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CHAPITRE l - RÈGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES N

La zone N est destinée a être protégée en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des
paysages et de leurs intérêts, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit en
raison de l'exlstence d'exploitatlons forestières.

Elle comprend les secteurs :

• Na délimitant les parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux
naturels et des paysages.

• M délimitant tes espaces naturels à voation de loisirs du sanctuaire (spectacles de plein air).

• Nn délimitant les espaœs présentant un risque pour la population (risque de pollution des sols).
• Nzh délimitant les zones humides.

THEMATIQUE l - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES
SOLS ET NATURES D'ACTIVTTE

Paragraphe N l - Destinations et sous-destinations

Sont autorisées les destinations et sous-desUnations suivantes

En secteur Na

Exploitation agricole et forestière.

Equipements d'intéret collectif et services publics.

Paragraphe N 2 - Interdiction et limitation de certains usages et affectations des
sols. constructions et activités

Sont Interdits

En tous secteurs

Toute installation de stockage de déchets inertes (ISDI).

En secteurs Na. M et Nn

Les destinations et sous-destinations non autorisées au paragraphe N l et non autorisées sous
conditions au présent paragraphe.

Le camping et le caravanage sous quelque forme que ce soit, y compris l'ouverture ou
('extension de terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes, ainsi que
les aires naturelles de camping et les parcs résidentiels de loisirs.

L'implantatlon de résidences mobiles de loisirs et d'habitaUons légères de loisirs, groupées ou
isolées.

Le stationnement de caravanes quelle qu'en soit la durée, sauf dans les bâtiments et remises
où est implantée la consb-ucUon consh'tuant la résidence de l'uUlisateur.

L'ouverture ou l'extension de carrières et de mines.

La construction d'éoliennes, d'antennes sur pylônes ou de champs photovoltaïques.
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En secteur Nzh

Toute construction, installation ou extension de construction existante ou aménagements à
l'exception des cas expressément autorisés sous conditions.

Tous travaiix publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l'intégrité de la zone humide
notamment :

Comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers,

Création de plan d'eau (sauf s'ils répondent strictement aux aménagements
autorisés sous conditions).

A l'exœpUon des travaux néœssaires, pour des raisons impératives d'Intérêt public majeur (alimentation
en eau potable, infrastructure de transport de grande ampleur... ).

Sont autorisés sous conditions

En secteurs Na. W et Nn

Sous résen/e d'une bonne insertion dans le site, les consfructions et installations strictement
liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaœs (tels
qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers piétons, aires naturelles de
<±atîfînnement. installations sanitaires:^ \. certains nuvrages techniaues (transformateurs,

postes de refoulement, supports de transport d'énergie....) nécessaires au fonctionnement des
réseaux d'utilité publique ainsi que la réalisation dlnfrastructures routières, travaux et ouvrages
connexes dlntérêt publie si nécessité technique impérative.

En secteur Na

L'ensemble des équipements liés à la gestion et l'exploitation forestière (route et piste forestière,
place de dépôt, bâtiments d'exploitation... ).

En secteur Nt

Les installations en lien avec les spectades de plein air (théâtre de verdure... ).

Les comblements, affouillements, exhaussements des sols liés aux travaux ou d'aménagement
autorisés dans la zone.

En secteur Nn

Les affouillements et aménagements permettant une remise en état du site (dépollution des
sols).

En secteur Nzh

Les installations et ouvrages strictement néœssalres :

» à la défense nationale,

• à la sécurité civile,

Lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative.

Les canalisations et les postes de refbulement liés à la salubrité publique (eaux usées - eaux
Fluviales) ainsi que les canalisations liées à l'alimentation en eau potable, lorsque leur
localisation répond à une néœssité technique impérative à démontrer.

Les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne portent
pas atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements mentionnés aux deux points
d-après soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel :

Approbation du PLU en date du 18 décembre 2017 64



PLU de SAINTE-ANNE-D'AURAY

Lorsqulls sont néœssaires à la gestion ou à l'ouverture au public de œs espaœs ou
milieux, les cheminements piétonniers et cydables et les sentes équestres ni
dmentÉs, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du
public, les postes d'observation de la faune,

Les mesures de conservation ou de protection de ces espaœs ou milieux humides
sous réserve de néœssite technique et de mise en œuvre adaptée à l'état des lieux.

THEMATIQUE II - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHn-ECTURALE,
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE

Paragraphe N 5 - Qualité urbaine, architecturale. environnementale et paysagère
Aspect des constructions

Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement Le projet peut être refusé ou n'être
accepté que sous réserve de l'obsen/atlon de prescriptions spéciales si les constructions, par
leur situation, leur architEcture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à
porter atteinte au caractère ou à Hntérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels
ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.

Les clôtures non végétales pré-existantes de qualité, tels que les murs de pierre, doivent être
conservées et entretenues.

Les matériaux bruts (parpaings, béton, carreaux de plâtre...), non conçus pour être laissés
apparents, doivent être enduits ou recouverts.

La plantation d'espèœs invasives répertoriées en annexe du présent règlement est interdite.

Eléments de paysage à protéger

Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage (bâti) identifié
par le présent PLU au Utre de l'artide L. 151-19 du Code de lUrbanisme, 'doivent faire l'objet
d'une autorisation préalable dans les condib'ons prévues au code de l'urbanisme.

Par ailleurs, tous les travaux réalisés sur œs éléments doivent être conçus dans le respect des
caractéristiques du patrimoine à préserver.

Paragraphe N 6 - Traitement environnemental et paysager des espaces non^bâtjs
et abords des constructions

Eléments de paysage à protéger

La suppression par coupe ou abattage d'un élément de paysage Identiflé au Utre de l'artide
L 151-23 du Code de l'urbanlsme :

• est soumise à déclaration préalable,

un refus est possible pour des raisons d'ordre historique, paysager, écologique,
lorsqu'elle est autorisée, elle doit être compensée par la plantation d'un élément qui
Jouera un rôle écologique et paysager équivalent à celui supprimé.
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THÉMATIQUE III - ÉQUIPEMENT ET RESEAUX

PareffiraRhe N 8 - Desserte oar les voies publiques ou GîiSâeS

Est interdite ['ouverture de toute voie ou accès non directement lié et néœssaire aux
occupations ou utilisations du soi autorisées dans la zone.

Les aménagements de voirie et accès seront limités à la stricte néœssité de la desserte des
activités autorisées, de l'accès du public et des services d'entreUen et de sécurité, de défense
contre l'inœndle et de la protection civile.

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées et des
accès doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent
desservir.

Les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être
desservis par un accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit par l'intermédiaire
d'un droit de passage sur fonds voisin.

Ces accès devront être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne
à la circulation publique.

ï'araï '.'ii'tEje N 9 - Desserte oar les réseaux

Alimentation en eau

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non
directement liés et néœssaires aux activités ou Installations autorisées dans la zone.

Electricité et téléphone

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'électridté basse tension eVou à un
réseau de téléphone, non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la
zone.

Assainissement des eaux usées

a) Eaux usées

En l'absence de la possibilité d'un raccordement au réseau collectif d'assainissement, il peut
être procédé à la mise aux normes des systèmes d'assainissement individuels pour les
constructions ou Installations existantes ou autorisées dans la zone.

b) Eaux pluviales

L'autorisation des permis de construire et d'aménager sera soumise au respect des règles
cTimperméabilisation maximale définies dans le schéma directeur d'assainissement pluvial.
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